
 

       

                                République Française 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES 

DELIBERATIONS 
DU 

CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de Conseillers :                 L’an deux mil-vingt-deux, le vingt-cinq mars à 18 heures 30, 
• en exercice : 10                                Le Conseil Municipal de LE FUGERET s’est réuni en session   
• présents :      08                               ordinaire à la Mairie,  
• votants :        09                               sous la présidence de PESCE André,  Maire de la Commune. 

 

Date de convocation : 18/03/2022 
 

Présents : Mrs PESCE A., PELLEGRIN J., HONNORAT J., FAY  E.P., et  Mmes ALBANO N., BERAUD 
M., BONNETTY M., OBRADOS A.. 
Absents: Mrs JACOMET M. et DROGOUL- SPANU D. qui a donné procuration à Mr PESCE A.. 
 

Objet: : « Etude de faisabilité pour la sauvegarde et valorisation de la Tour du Murat et de la 

chapelle Saint-Pierre – COMMUNE DU FUGERET – édifices non protégés au titre des Monuments 
Historiques » 

Demande de financement Région Sud PACA dans le cadre de la valorisation du patrimoine 

 
Dans le cadre de la sauvegarde et la valorisation du patrimoine communal (Tour du Murat et 

Chapelle Saint Pierre), il est proposé de mettre en œuvre une étude de faisabilité avec possibilité d’un 

financement à 50% par la Région. 

Le dossier se présente comme suit : 

Montant des dépenses : 12 200€ HT d’après 2 devis Xavier Boutin, architecte (4 200€ pour la Tour du 

Murat + 8 000€ pour la chapelle Saint-Pierre)  

Montant des recettes : 50% soit 6 100€ Région SUD Provence Alpes Côte d’Azur, service Patrimoine, 

Traditions et Inventaire, dispositif « Chaine Patrimoniale » - Autofinancement Commune du Fugeret 50% soit 

6 100€. 

Ce schéma est adopté à l’unanimité des membres présents ; tous pouvoirs sont accordés à 

Monsieur le Maire pour signer toutes pièces relatives à ce projet, pour inscrire les crédits 

nécessaires au BP 2022 et pour déposer en ligne la demande de subvention auprès de la Région. 

Fait et délibéré en Mairie les jour, mois et an que dessus   
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